
 

16/06/2022 CR Conseil d'Administration du 

Christian Raynaud 
1 D rue du Verger 
05 000 GAP 
Tél. : 06 95 27 74 89 

 

Compte rendu du Conseil d’
 
Présents :  

Christian Raynaud, Chantal 
Michèle Panetta.  

Absent : 
Patrice Pons-Ramells, Jacques 
 
La séance débute à 15 heures

 

 
1- FOIRE DE GAP : elle aura lieu du 7 au 15 mai au Parc de la Pépinière

Pour cette manifestation il nous est demandé, comme chaque année, de rédiger un article d’un de 

nos séjours. Ce dernier paraitra dans le Rando 05 Magazine (magazine du CDRP des Hautes

Yves se charge de sa rédaction, en sujet le Chemin de Stevenson organisé par Chantal Henke

Afin d’aider à la tenue du stand du CDRP un mail sera envoyé avec le lien Doodle pour toutes in

criptions. 

 

 2- REPAS DES ANCIENS : mardi 14 juin

Après 2 ans où il nous avait été impossible d’organiser cette rencontre annuelle. Cette année

l’année des retrouvailles.  

Une liste de 20 invités est rédigée. Jacqueline et Yves contacterons les personnes.

Chantal Sicard organise la randonnée ainsi que les réservations au r

suivront par mail. 

3- LES FORMATIONS DES NOUVEAUX ANIMATEURS

Les formations de Corinne Couvert et Chantal Voisin, leurs seront rembour

Pour l'année 2022 le Comité Régional de la FFRP prend en charge

mation déjà prise en charge par le CDRP05 à concurrence

C'est le CDRP05 qui versera cette aide aux clubs
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Chantal Voisin, Danièle Prel, Jacqueline Derancourt, 

Jacques Ostian, Odile Roussel. 

heures à la Romettine. 

___________________________ 

elle aura lieu du 7 au 15 mai au Parc de la Pépinière. 

Pour cette manifestation il nous est demandé, comme chaque année, de rédiger un article d’un de 

nos séjours. Ce dernier paraitra dans le Rando 05 Magazine (magazine du CDRP des Hautes

charge de sa rédaction, en sujet le Chemin de Stevenson organisé par Chantal Henke

Afin d’aider à la tenue du stand du CDRP un mail sera envoyé avec le lien Doodle pour toutes in

mardi 14 juin 

avait été impossible d’organiser cette rencontre annuelle. Cette année

Une liste de 20 invités est rédigée. Jacqueline et Yves contacterons les personnes.

Chantal Sicard organise la randonnée ainsi que les réservations au restaurant. Info complémetaires 

LES FORMATIONS DES NOUVEAUX ANIMATEURS : 

Les formations de Corinne Couvert et Chantal Voisin, leurs seront remboursé 

our l'année 2022 le Comité Régional de la FFRP prend en charge  le complément de l'aide à la fo

mation déjà prise en charge par le CDRP05 à concurrence de 50€ qui resteront 

C'est le CDRP05 qui versera cette aide aux clubs.  
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ourt, Yves Nedellec,  

Pour cette manifestation il nous est demandé, comme chaque année, de rédiger un article d’un de 

nos séjours. Ce dernier paraitra dans le Rando 05 Magazine (magazine du CDRP des Hautes-Alpes). 

charge de sa rédaction, en sujet le Chemin de Stevenson organisé par Chantal Henke. 

Afin d’aider à la tenue du stand du CDRP un mail sera envoyé avec le lien Doodle pour toutes ins-

avait été impossible d’organiser cette rencontre annuelle. Cette année, est 

Une liste de 20 invités est rédigée. Jacqueline et Yves contacterons les personnes. 

estaurant. Info complémetaires 

 par Sentiers05. 

mplément de l'aide à la for-

€ qui resteront à la charge du club. 
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QUESTIONS DIVERSES : Les frais de covoiturage

Le regroupement dans les véhicules personnels est fortement recommandé et la participation aux 

frais est fixée par le Conseil d’Administration il a été fixé à 0,30 

nombre global de participants (chauffeur compris).

Ce tarif reste tel qu’il est à ce jour.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30.

 

 

La secrétaire  

Chantal VOISIN 
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Les frais de covoiturage 

véhicules personnels est fortement recommandé et la participation aux 

frais est fixée par le Conseil d’Administration il a été fixé à 0,30 € par Km. Elle est divisée par le 

(chauffeur compris). (extrait du règlement 2020) 

tarif reste tel qu’il est à ce jour. 

________________________ 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30.

________________________ 

     Le président

     Christian Raynaud
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